
d'environnement.d'environnement.
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- de produire et d'experirnenter des outils didactiques en matiere
d'education al'environnement et au developpernent:

- de mener dans differentsecosystemesde la Guineedes Recherches­
Actions en education aI' environnement et au developpement;

- d' aider les groupes sociaux et les individus aacquerir des connais­
sances et des competences ncccssaires it l'amelioration et it la
protection de I' environnement.

Article 2: Le Centre d'Education al'Environnement et au Develop­
pement de Kinkon est dirigepar un chef du Centre nornrne par arrete
du Ministre de l'EnseignementTechnique et de la Formation Profes­
sionneIIe.

LeChef de Centre dirige, coordonne impulse et controle les activites
des services places suus SUIl autorite.

Article 3: Le Centre d'Education ~ I'Environnement et au Develop­
pement de Kinkon a son siege aPita.

Article 4: Le Centre d'Education a!'Environnement et au Develop­
pement est dote d'un budget annexe qui fait I' objet d'une reglemen­
tation particuliere,

Article 5: Lorsque Ie Centre beneficie des fonds en provenance de la
cooperation internationale, ces fonds sont obligatoirement verses au
Budget annexe.

Toutefois, lorsque la convention internationale de financement pre­
voit des regles particuiieres de gestion la reglemen ration du budget
du centre sera adaptee pour ce cas particulier pour tenir compte des
dispositions de la convention.

CHAPlTRE 11: ORGANISATION

Article 6: Pour accomplir sa mission Ie Centre d'Education aI'En­
vironnement et au Developpement comprend:

- un service Administratif et Financier
- un Departement Formation et Stages
- un Departement Recherche-Action et Experimentation Pedagogi-
que
- un Conseil Consultatif.

Article 7: Le service Administratif et Financier de niveau hierarchi­
que equivalent a celui d'une Section et I' Administration Centrale est
charge:

- de preparer Ie budget annexe et d' assurer son execution;
- d'assurer la paie du personnel;
- d' assurer I' approvisionnement du centre;
- de gerer Ie personnel du centre;
- de gerer les moyens materiels appartenant au centre et de veiIIer a
leur entretien;
- tie tenir Ie secretariat;
- de gerer lc fonds documentaire.

Article 8: Le Departernent Formation et Stages, de niveau hierarchi­
que equivalent acelui d'une section de I' Administration Centrale est
cl.arge:

- Je concevoir les programmes et d'harmoniser les contenus de
formation des formateurs permanents et vacataires;

- de preparer les modules de formation selon Ie prtnctpe de I' alteran­
c{;

- Je concevoir les emplois du temps et de veiIler a I'utilisation
rationneIIe des moyens mis ala disposition du centre pour la forma­
tion;

- de preparer en collaboration avec les formateurs des epreuves de
sertie.

A rticle 9: Le Departement Recherche-Action et Experimentation
Podagogique, de niveau hierarchique equivalent aeelui d'une See­
tiun de I' Administration Centrale est charge:

- d'elaborer, de mettre en oeuvre et d'evaluer des projets de Recher-

che-Action dans les differents ecosystemes et les etablissemenr
scolaires ainsi que des experimentations locales de solutions educa
tives;

• de realiser les etudes socio-culturelles relatives ases domaines d
competence
• d' elaboreret d' experimenter des documents de formation destine
aux clc:yes et au public extra-scolaire;
- de proceder aux evaluations diagnostiques et formatives.

CHAPITRE III: DISPOSITIONS FINALES

Article 10: Un arrete du Ministre de l'Education Technique et de};
Formation Professionnelle fixe Ie mode de fonctionnement du Con
seil Consultatif,

Article 11: Le Centre d'Educariou aI'Environnementet au Develop
pement dispose d'un personnel permanent et peut, en cas de neces
site, utiliser les vacataires dans les conditions fixeespar la reglemen
ration.

Article 12:Les chefs de services et de Departement sont nommespa
arrete du Ministre de I'Enseignement Technique et de la Formatio:
Professionnelle.

Article 13:Le present decret qutprenderretacompter de sa date dl
signature sera enregistreet publieau Journal Officiel de la Republi
que;

Conakry, Ie 24 avril 199'
GENERAL LANSANA CONTI


